
Comité de pilotage des sites 
Natura 2000

Réseaux hydrographiques du Brion, du Beuve, de la 
Bassanne et du Lisos

Sigalens, le 6 décembre 2022



Introduction

• Mots des Présidents 

• Mot de Mme Eyherabide (DDTM 33)

• Tour de salle

2

I. Prinet



Ordre du jour

• Présentation des 4 sites Natura 2000 et 
du Comité de Pilotage

• Bilan de l’animation 2022 des 4 sites

• Stratégie d’actions 2023

• Questions diverses
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Animation de 4 sites Natura 2000

Sites Natura 2000 :

Réseau hydrographique du Brion

Réseau hydrographique du Beuve

Réseau hydrographique de la Bassanne

Réseau hydrographique du Lisos

4



Enjeux : 4 habitats d’intérêt communautaire

Aulnaie-frênaie alluviale Prairie maigre de fauche de basse altitude

Pelouse sèche semi naturelle à faciès 
d'embuissonnement sur calcaire Mégaphorbiaies
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Enjeux : 19 espèces d’intérêt communautaire (d’après inventaires DOCOB)

F. Leger
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Groupe Espèce d’IC Brion Beuve et Bassanne Lisos

Mammifères

Vison d’Europe ⚫ ⚫ ⚫

Loutre d’Europe ⚫ ⚫ ⚫

Barbastelle ⚫

Grand Murin ⚫

Grand Rhinolophe ⚫ ⚫

Murin à oreilles échancrées ⚫

Murin de Bechstein ⚫

Petit Rhinolophe ⚫ ⚫

Poissons

Toxostome ⚫

Lamproie marine ⚫ ⚫

Lamproie de Planer ⚫ ⚫ ⚫

Lamproie de rivières ⚫

Reptiles Cistude d’Europe ⚫

Insectes

Agrion de Mercure ⚫ ⚫

Lucane Cerf-Volant ⚫ ⚫ ⚫

Cuivré des marais ⚫ ⚫

Damier de la Succise ⚫ ⚫ ⚫

Crustacés Ecrevisse à pattes blanches ⚫ ⚫

Amphibiens Sonneur à ventre jaune ⚫

⚫ : Présence et niveau d’enjeu de conservation (plus foncé: très fort)



F. Leger
W, Simlinger

F. Leger

F. Leger

F.C. Robiller

Vison d’Europe Damier de la Succise

Ecrevisse à pattes blanches

Agrion de Mercure

Sonneur à ventre jaune

Loutre d’Europe

Cuivré des marais Cistude d’Europe
Lucane Cerf-Volant

Lamproie

Toxostome

Petit Rhinolophe

Enjeux : 19 espèces d’intérêt communautaire 

F. Leger
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Réseau hydrographique du Brion
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Objectifs de 
conservation

Conserver les mustélidés semi-

aquatiques et restaurer leurs 

habitats

Conserver et restaurer les habitats de 

forêt alluviale et de mégaphorbiaies

Améliorer la 

fonctionnalité 

hydrologique des cours 

d’eau pour garantir la 

conservation des 

espèces aquatiques 

d’IC

Empêcher la 

régression des milieux 

agro pastoraux

Conserver et 

favoriser les 

chiroptères et 

leurs habitats

Conserver les pops de Damier 

de la Succise par la gestion 

de ses habitats

Maintenir la diversification des 

habitats forestiers pour 

conserver les pops d’insectes



Réseau hydrographique du Lisos
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Objectifs de 
conservation

Conserver et restaurer les 

pops de mustélidés semi-

aquatiques et leurs habitats

Conserver et restaurer les 

habitats de forêt alluviale et de 

mégaphorbiaies

Améliorer la 

fonctionnalité 

hydrologique des cours 

d’eau pour garantir la 

conservation des 

espèces aquatiques 

d’IC

Empêcher la 

régression des milieux 

agro pastoraux et 

reconquérir les 

pelouses sèches

Diversifier les 

habitats de 

bords de cours 

d’eau pour la 

conservation de 

l’Agrion de 

mercure

Conserver les pops de Damier de la 

Succise et du Cuivré des marais par 

une gestion qualitative de leurs 

habitats

Maintenir la diversification des 

habitats forestiers pour 

conserver les pops d’insectes



Réseaux hydrographiques du Brion et du Lisos
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Objectifs 
transversaux

Poursuivre 
l’acquisition de 
connaissances 
pour améliorer 

la gestion

Sensibiliser, 
communiquer, 

informer

Animer et faire 
une veille du 
site Natura 

2000

Faire émerger 
une politique 
de vigilance 
collective du 

site

Coordonner les 
actions de 

gestion avec 
les 

programmes 
existants

Lutte contre les 
Espèces 

exotiques 
invasives



Réseaux hydrographiques du Beuve et de la Bassanne
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Objectifs de 
conservation

Favoriser les pops de 

mammifères semi-aquatiques 

et leurs habitats

Conserver et restaurer les 

habitats d’IC

Améliorer la qualité et 

la fonctionnalité 

hydrologique des cours 

d’eau

Conserver la diversité 

des cortèges de 

rhopalocères

Conserver et 

favoriser les pops 

de chiroptères et 

leurs habitats

Veiller à la conservation 

du Sonneur à ventre jaune

Sensibiliser les acteurs et la 

population aux enjeux des 

sites



Gouvernance des sites Natura 2000 – jusque 2022

Comité de 

pilotage

Préfet

DOCOB

Structure porteuse

Elit (collectivités territoriales 
membres)

Suit l’élaboration et 
la mise en œuvre

Approuve

Arrêté de composition 

Elit le Président

Élabore, met en 
œuvre et évalue

Contrats Natura 2000 MAEC Charte Natura 2000

Titulaires de droits réels et personnels 
(Propriétaires, collectivités, associations…)
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Gouvernance des sites Natura 2000 – A partir 2023

Comité de 

pilotage

Région

DOCOB

Structure porteuse

Elit (collectivités territoriales 
membres)

Suit l’élaboration et 
la mise en œuvre

Approuve

Arrêté de composition 

Elit le Président

Élabore, met en 
œuvre et évalue

Contrats Natura 2000 MAEC Charte Natura 2000

Titulaires de droits réels et personnels 
(Propriétaires, collectivités, associations…)
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L’animation des DOCOB des sites Natura 2000

• Convention passée pour 3 ans (2021-2023) entre le 
SMAHBB et l’Etat

• SMAHBB : Mise en œuvre des actions des 3 DOCOB

• 2023 : Région prend compétence Natura 2000

➢ Gestion convention animation DOCOB 
➢ Gestion contrats, chartes mais pas MAEC (DRAAF)
➢ Participation aux Copil
➢ Appui financier et technique

• Evaluations des incidences restent gérés par services 
instructeurs (DDTM, …)
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Animation 2022
Bilan
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Rappel Principes 

• Chartes Natura 2000

➢ Signataire – Etat (2023: Région)

➢ Engagement de 5 ans : bonnes pratiques environnementales

➢ Exonération possible de la Taxe FNB

• Contrats Natura 2000

➢ Propriétaire – Europe/Etat, engagement de 5 ans

➢ Contrats ni agricoles ni forestiers et contrats forestiers

➢ Actions de restauration ou d’entretien en faveur d’espèces / d’habitats 
d’intérêt communautaire

➢ Financement des frais engendrés UE/Etat à 100% (80% si collectivité)

➢ A partir 2023 : Engagement et Financement UE / Région

• Mesures Agro-environnementales et Climatiques (MAEC)

➢ Contrat Agriculteur exploitant – UE (FEADER) et Etat (gestion DRAAF, 
instruction DDTM)

➢ Engagement 5 ans : respect d’un cahier des charges pour chaque MAEC

➢ Mesures proposées en faveur de la conservation des espèces et habitats d’IC

➢ Compensation financière (2nd pilier PAC)
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Contrat Natura 2000 Lac de la Prade (site du Beuve) 2020-2022

• 1er contrat Natura 2000 sur les 4 sites, débuté en octobre 
2020

• Bénéficiaire CDC du Bazadais, montant : 18 153 €

• Financement : 80 % EU et Etat, 20 % autofinancement CDC

• Assistance technique du Conservatoire des Espaces 
Naturels de Nouvelle-Aquitaine (CEN NA), gestionnaire du 
Lac

• Restauration et entretien d’1,18 ha de Pelouses sèches (HIC) 
sur les bords du Lac de la Prade

• Fort enjeu biodiversité (papillons dont Damier de la Succise, 
orchidées, chauves-souris…)
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• Actions financées par le contrat:

➢ Réouverture de 0,52 ha de pelouses sèches très embroussaillées (2020)
➢ Pâturage de 1,18 ha de pelouses sèches (2020-2021) + achat d’équipements 

pastoraux (2020)
➢ Pose d’un panneau d’information (2022)
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Contractualisation 2022 - Contrats Natura 2000

Suivi du contrat

• Mai 2022 : suivi floristique et entomologique avec le CEN

➢ Centaines d’orchidées sur les pelouses réouvertes et 
entretenues

➢ 2 Damiers de la Succise sur une pelouse pâturée en 2020 
et 2021



Contrat Natura 2000 Grignols (site du Lisos) 2022-2024

• 1er contrat Natura 2000 sur le site du Lisos

• Montant : 34 293 €, Financement : 53 % EU et 47 % Etat

• Restauration et entretien de 3,44 ha de Pelouses sèches (HIC)

• Fort intérêt écologique : nombreuses orchidées, unique station 
de Damier de la Succise du Lisos, Glaïeul d’Italie… (inventaire 
réalisé en mai 2021 avec le CEN Nouvelle-Aquitaine)

• Actions financées par le contrat:

➢ Réouverture de 3,44 ha de pelouses sèches très 
embroussaillées (début 2023)

➢ Pâturage de 3,44 ha de pelouses sèches (automne 2023 
et 2024) 

➢ Pose d’une clôture fixe et achat d’abreuvoirs (2023)
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Mesures Agro-environnementales et Climatiques (MAEC) 

• 2 Projets Agro-Environnementaux et Climatiques (PAEC) ouverts en 2022

➢ Beuve (depuis 2021) et Lisos (depuis 2018)

➢ MAEC proposées 2022 sur les 2 territoires :
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Contractualisation 2022 - MAEC

Mesure Descriptif
Montant annuel  par 

hectare

Durée 

d’engagement

MAEC 1
Conversion de culture en prairie 

+ Absence totale de fertilisation
434,57 € 5 ans

MAEC 2 Absence totale de fertilisation 130,57 € 1 an

MAEC 3 Retard de fauche 

+ Absence totale de fertilisation
353,43 € 1 an

MAEC 4 Maintien de l'ouverture

+ Absence totale de fertilisation
225,99 € 1 an

MAEC 5 Restauration ou entretien de mares 149,16 € par mare 1 an



22PAEC Beuve 2022PAEC Lisos 2022

4 411 ha dont 2 260 ha SAU 5 173 ha dont 2 293 ha SAU



Communication Campagne MAEC 2022

• Novembre 2021 : communication auprès de 
toutes les mairies et de l’ADAR de Langon 
pour une diffusion auprès des exploitants

• Réunion publique d’information organisée à 
Auros en novembre 2021

• Contact des agriculteurs déjà connus

• Communication sur le site internet et la page 
Facebook du SMAHBB

• Article paru dans le Républicain en juin 22 sur 
le bilan de la campagne
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Rappel Contractualisation MAEC 2021 (bilan post-animation)
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Contractualisation 2022 - MAEC

2021 Beuve Lisos Total

Nb exploitants 10 4 14

Surface engagée 85 54 139 ha

TOTAL montant 39 099 € 54 363 € 93 462 €

Budget alloué 
CRAEC

36 460 € 50 000 € 86 460 €



Contractualisation MAEC 2022 (bilan post-animation)
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2022

Nouveaux contrats Reconductions contrats 2021

Total

Beuve Lisos Total Beuve Lisos Total

Nb exploitants 13 6 19 19

Surface 
engagée (ha)

220 45 265 ha 68 32 100 ha 365 ha

TOTAL montant 
(€)

40 460 16 303 56 763 € 10 667 5 991 16 658 € 73 421 €

Budget alloué 
CRAEC (€)

60 000 60 000 120 000 €

Contractualisation 2022 - MAEC



Contractualisation MAEC 2022 (bilan post-animation)
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Contractualisation 2022 - MAEC

MAEC
Surface engagée Beuve (ha) Surface engagée Lisos (ha)

2021 2022 2021 2022

Conversion de culture en 
prairie

10 22 1

Absence de fertilisation 40 168 23 10

Retard de fauche 30 52 8 34

Ouverture mécanique 5

TOTAL 85 ha 220 ha 54 ha 45 ha



Evaluations des incidences Natura 2000
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Rappels Principes

• Projet situé dans un site Natura 2000 ou à proximité immédiate

• But : vérifier que les projets, plans, manifestations, programmes ou 
interventions ne portent pas atteinte aux habitats et espèces d’IC

• Projets figurant sur la liste nationale ou sur l’une des 2 listes 
locales

➢ Projets déjà soumis à autorisation ou déclaration : coupes d’arbres, certains 
travaux, constructions et aménagements, documents de planification, 
manifestations sportives soumises à autorisation…

➢ Autres projets (2eme liste locale) : premiers boisements, retournements de 
prairies permanentes, certains travaux ou aménagements, création de 
chemins…

• Porteur de projet : 

➢ Vérifie si son projet nécessite ou non de réaliser une EIN
➢ Rédige un dossier avec l’aide de l’animatrice du site Natura 2000
➢ Envoi son dossier au service instructeur portant l’autorisation administrative
➢ Service instructeur : avis favorable ou défavorable au projet



2022

• Information des (futurs) propriétaires et des collectivités 
sur la localisation, les enjeux et la réglementation des 
sites Natura 2000

• Assistance aux porteurs de projets pour l’identification 
des enjeux Natura 2000 et le montage de dossier 
d’évaluation des incidences

➢ Travaux sur le pont des vergers à Langon, projet de 
passerelle en bordure de Garonne, retournement de 
prairies, projet immobilier sur le bords du Lac de la 
Prade…

• Assistance aux services instructeurs pour identifier les 
impacts potentiels de projets prévus sur les sites Natura 
2000
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• Information des collectivités et des propriétaires 

• Alimentation du site internet et de la page 
Facebook

• Elaboration d’une exposition itinérante présentant 
les sites et les outils Natura 2000

➢ Mise en page et dessins par une dessinatrice 
naturaliste

Sensibilisation et Communication 2022
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30
Exposition mobile présentant les sites Natura 

2000
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Exposition mobile présentant les sites Natura 2000

Stand Comice Agricole Grignols
Aout 22

Mairie Savignac Octobre 22
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Lettre d’information Natura 2000 – Septembre 22
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Communication dans la presse 2022



Amélioration des connaissances et suivis scientifiques 2022
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• Cartographie des habitats naturels sur les 4 sites Natura 2000
➢ Actualisation occasionnelle (visites de terrain, propriétaires…)

• Suivi Loutre et Vison d’Europe sur le Beuve par piège photo 

• Inventaire annuel des Orchidées et Rhopalocères sur le site du 
Lac de la Prade avec le CEN Nouvelle-Aquitaine 

• Inventaire des chauves-souris des combles de la cathédrale de 
Bazas avec le Groupe Chiroptères Aquitaine (GCA) 

➢ Juin 2022 : 384 Grands Rhinolophes et 351 Murins à 
oreilles échancrées

➢ Recherche des corridors de déplacement : longent les 
allées d’arbres en contre-bas de la cathédrale et la 
ripisylve le long du Beuve

➢ Projet d’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
(APPB), discussions GCA / mairie de Bazas



35

Amélioration des connaissances et suivis scientifiques 2022

Suivi du Sonneur à ventre jaune sur le site Natura 2000 du 
Beuve

• Unique site de Gironde, contexte prairial

• Suivi réalisé par Cistude Nature depuis 2009

➢ Depuis 2020 dans le cadre de l’Appel à projets (AAP) de la 
DREAL, projet régional porté par le GMHL

• Actualisation et recherche de nouveaux sites, Capture 
Marquage Recapture (CMR) : 3 passages entre avril et juin

• 2021 :  population estimée 25 individus ! 

• 2022 : en attente retours Cistude, copil GMHL mars 23

• Suivi supplémentaire réalisé par SMAHBB en 2022 : 3 
adultes et 3 juvéniles observés dans une ornière en juin

Cistude Nature
Cistude Nature

Cistude Nature



• Accompagnement du CD 33 pour la création des 
Zones de Préemption au titre des Espaces 
Naturels Sensibles (ZPENS) « Vallée du Beuve » 
et « Vallée de la Bassanne »

• Accompagnement de l’animation foncière par le 
SMAHBB

• Accompagnement du Conservatoire des 
Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine (CEN 
NA) dans sa politique d’acquisition foncière

• Equipement d’ouvrages avec des passages 
petites faune par le CD 33 

Projets partenaires 2022
36



Stratégie d’actions 2023
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Contractualisation : Chartes et contrats

• Nouvelles chartes : selon opportunités

• Contrat Natura 2000 au Lac de la Prade : bilan,   
inventaire au printemps

• Contrat Grignols :

➢ Suivi du chantier de réouverture (janv.- fév.) et de la 
pose des clôtures et des équipements pastoraux

➢ Suivi du pâturage (automne)

• Pas de projet de nouveau contrat en 2023

Stratégie d’actions 2023
38



MAEC 2023

• Nouveau PAEC sur les 4 sites Natura 2000 du Brion, du 
Beuve, du Lisos et de la Bassanne : nouveau périmètre à 
valider

• Nouvelle programmation PAC 23-27

• Nouvelles MAEC

• Engagement de 5 ans

• Respect d’un cahier des charges spécifique à chaque 
mesure

• Formation obligatoire à réaliser par l’exploitant dans les 2 
premières années de l’engagement
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Présentation des mesures 2023
40

MAEC Mesure
Montant annuel / 

ha
Surfaces éligibles

MHU1 Préservation des milieux humides 150 € Prairies permanentes

MHU2
Préservation des milieux humides -

Amélioration de la gestion par le pâturage
201 € Prairies permanentes

CPRA Création de prairies 358 €
Prairies temporaires 

max. 2 ans

ESP3

ESP4
Protection des espèces (Retard fauche 35 ou 45 

jours)

200 €

ou 254 €

Prairies temporaires et 

permanentes

OUV1 Maintien de l’ouverture des milieux 153 € Prairies permanentes

OUV2
Maintien de l’ouverture des milieux -

Amélioration de la gestion par le pâturage
204 € Prairies permanentes

Entretien durable des Infrastructures 

AgroEcologiques (ligneux et mares)

Ligneux : 800 € / 

ha

62€ / mare

Haies, arbres isolés, 

alignements, ripisylve, 

bosquets et mares



PAEC NA_RHBL – Vue générale 
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PAEC NA_RHBL - Principaux enjeux écologiques
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MAEC 2023 - Critères de sélection des dossiers
43

N° Critère de sélection Points

1
Une surface est admissible à une MAEC localisée si 50 % de sa surface est incluse dans 

le PAEC
Oblig.

2
Exploitation ayant réalisé dans les 3 dernières années la restauration d'un milieu naturel 

sur au moins une des parcelles à engager en MAEC (ex: restauration d'une prairie humide en 

bouchant ou enlevant les drains, restauration d'une prairie humide après une coupe de peupliers...)

4

3
Exploitation engageant au moins une parcelle abritant une espèce ou un habitat d'intérêt 

communautaire définis comme prioritaire par le DOCOB 
3

4
Exploitation engageant sur une même parcelle les MAEC "Création de prairie" et 

"Protection des espèces" 
3

5
Exploitation engageant au moins une parcelle abritant une espèce ou un habitat d'intérêt 

communautaire
2

6 Exploitation engageant au moins une parcelle dans la MAEC "Création de prairie" 2

7 Exploitation souhaitant engager plus de 10 ha, toutes MAEC confondues 1

8 Exploitation engageant au moins une parcelle dans la mesure "Protection des espèces" 1

Note totale            / 16 pts

➢ Classement des dossiers selon la note obtenue pour services instructeurs



• Demande de PAEC déposée en oct. 22 (DRAAF) 

➢ Budget demandé PAEC 4 sites : 550 000 €
(MAEC avec engagements de 5 ans)

➢ Prévision de 63 contrats, 1 073 ha engagés en 
2023

• CRAEC : 15 décembre 2022

• Prise de RDV agriculteurs et préparation des 
dossiers : février – début mars 23

• Diagnostics terrains et rédaction des plans de 
gestion : fin mars – début mai 2023

44
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• Création d’un Comité de pilotage MAEC

➢ Membres : représentants des agriculteurs, de la Région, 
de la DRAAF, de la DDTM, du Copil Natura 2000

➢ 1ère réunion début janvier 23

• Réunions d’information à destination des agriculteurs 
fin janvier 23

Membres du Copil – Décisions à prendre

➢ Validation du nouveau périmètre du PAEC ?

➢ Création d’un comité de pilotage MAEC : membres du 
Copil Natura 2000 volontaires pour en faire partie ?
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Assistance aux projets partenaires

• Assistance pour l’animation foncière (puis gestion) sur les 
Zones de Préemption au titre des Espaces Naturels 
Sensibles (ZPENS)

• Possibilités de mise en place de contrats Natura 2000 et de 
MAEC sur les terrains acquis par le CD 33, la CDC ou les 
communes

• Accompagnement du Conservatoire des Espaces Naturels 
de Nouvelle-Aquitaine (CEN NA) dans sa politique 
d’acquisition foncière sur nos 4 sites Natura 2000 (veille 
foncière, MAEC…)

• Appui au volet GEMAPI / Zones humides porté par le 
SMAHBB

46
Stratégie d’actions 2023



Amélioration des connaissances et suivis scientifiques

• Actualisation occasionnelle de la cartographie des habitats 

• Suivi Loutre et Vison d’Europe (piège photo)

• Inventaires floristiques et entomologiques Lac de la Prade 
(suivi annuel avec CEN NA + suivi contrat)

• Suivi du Sonneur à ventre jaune (Cistude Nature, AAP 
DREAL/Région 2023?)

• Suivis chauves-souris : 

➢ Suivi colonie Cathédrale Bazas avec GCA

➢ Discussions en cours avec CEN NA pour répondre à 
l’AAP de la DREAL/Région pour un suivi sur les 4 sites 
Natura 2000

• Suivi Odonates : participation éventuelle au projet porté par 
MTDA et le CEN NA en réponse à l’AAP DREAL/ Région 23
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Cistude Nature

Stratégie d’actions 2023



Sensibilisation et Communication

• Site internet, page Facebook, presse, lettre d’information

• Interventions pour les classes de BTS et de primaires sur 
demande

• Animations auprès grand public, tenue de stands aux 
événements locaux

• Communication à destination des usagers du territoire et 
acteurs économiques
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Autres actions

• Bilan de l’animation, stratégie de gestion et 
demande de financements annuels

• Travail avec les partenaires, participation 
aux Copil

• Veille foncière

• Prochain Copil Natura 2000 fin 2023
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Questions diverses
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Comité de pilotage des sites Natura 2000
Réseaux hydrographiques du Brion, du Beuve, de la Bassanne et du Lisos

Merci de votre attention

Contacts

Lucie MARIE - Animatrice Natura 2000 - 07 86 00 47 84 - natura2000@smahbb.fr 

SMAHBB - 09 63 03 47 84 - 1, Place de la Mairie - 33124 AUROS - www.smahbb.fr

Sigalens, le 6 décembre 2022


